
Contrôle

2021/2022

Contrôle Désenfumage

 
 

+33 (0)1.56.05.30.30 
           

contact@amex-services.fr
 

www.amex-services.fr
 

www.norme-erp.fr

Assistance Maitrise EXpertise
32 Chemin Du Sautaret 38790 Saint Georges d'Epéranche

Siret : 50378687300060 - certifié sous le n° 119 217 716 92



Organiser et planifier les contrôles,

Analyser les rapports de contrôle,

Analyser les réserves émises,

Validation par le responsable / Client,

Allouer la levée des réserves aux divers
mainteneurs choisis par le Client,

Effectuer le suivi des levées des réserves,

Fourniture et Mise en ligne des attestations de
réserve.

Grâce à sa veille juridique, nos experts supervisent
l’ensemble de vos établissements et vous
prémunissent de tout écart ou risques, financier et
pénal, possibles.

A.M.EX. propose de suivre le contrôle en différentes
étapes :

La vérification du fonctionnement du système
de désenfumage,

La vérification de la conformité,

Test de vérification de bon fonctionnement,

La vérification de l’état du système (étanchéité,
état, …),

La vérification si le système de désenfumage
correspond aux caractéristiques des locaux.

Qu’est-ce qu’un système de désenfumage ?

Le désenfumage est un composant important contre les incendies. En effet, il permet d’évacuer une
partie des fumées toxiques produites par l’incendie.

Le contrôle désenfumage est obligatoire pour les bâtiments industriels et commerciaux, les Établissement
Recevant du Public (ERP), Installations classées.

Contrôle Désenfumage

Cette vérification comprend : Que propose A.M.EX. ?

Tarification

Sur devis en fonction de la taille de votre
structure.

Fréquence

Contrôle : Annuel,
Maintenance : Annuelle, avec relevés de mesure.

Vous souhaitez un devis ? Contactez-nous ! 
+33 (0)1 56 05 30 30 contact@amex-services.fr
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Commissions de sécurité - Contrôles et levées de réserves - Formations
Registres de sécurité et d'Accessibilité - Éditeur de logiciels réglementaires - Distributeur agréé de défibrillateur ZOLL

Arrêté du 25 juin 1980,
Arrêté du 22 mars 2004 : Art. GE 7, Art. DF 9, 
MS 68,
MS 69,
NF S61-933.

Réglementation :


